
Le 25 février 2012 
  
  

DECRET 
Décret n°2002-1393 du 22 novembre 2002 relatif aux conditions de nomination et 

d’avancement dans l’emploi de responsable technique de l’aviation civile. 
  

NOR: EQUA0201543D 
  

Version consolidée au 25 février 2012 
   
Le Premier ministre, 
   
Sur le rapport du ministre de l’équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer, du 
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre de la fonction publique, de la réforme de 
l’Etat et de l’aménagement du territoire, 
   
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat;  
  
Vu le décret n° 71-917 du 8 novembre 1971 modifié relatif au statut particulier du corps des ingénieurs des 
études et de l’exploitation de l’aviation civile ; 
   
Vu le décret n° 90-998 du 8 novembre 1990 modifié portant statut du corps des ingénieurs du contrôle de la 
navigation aérienne ; 
   
Vu le décret n° 91-56 du 16 janvier 1991 modifié portant statut du corps des ingénieurs électroniciens des 
systèmes de la sécurité aérienne ; 
  
 Vu le décret n° 93-622 du 27 mars 1993 relatif au statut particulier du corps des techniciens supérieurs des 
études et de l’exploitation de l’aviation civile, modifié par le décret n° 98-666 du 30 juillet 1998, par le décret 
n° 2000-116 du 9 février 2000 et par le décret n° 2002-742 du 2 mai 2002 ; 
   
Vu l’avis du comité technique paritaire du ministère de l’équipement, des transports et du logement en date 
du 30 avril 2002 ; 
   
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 
   
Article 1  
 Modifié par Décret n°2008-578 du 18 juin 2008 - art. 11 
Le présent décret fixe les conditions de nomination et d’avancement dans les emplois de responsable 
technique de l’aviation civile dont la liste est établie par arrêté du ministre chargé de l’aviation civile.   
Les responsables techniques de l’aviation civile exercent leurs fonctions en administration centrale, dans les 
services à compétence nationale, les services déconcentrés et certains autres services de la direction 
générale de l’aviation civile, dans les établissements publics relevant du ministre chargé de l’aviation civile et 
dans les services de l’établissement public Météo-France.   
Les responsables techniques de l’aviation civile assurent des fonctions d’encadrement d’équipes ou 
d’études exigeant la mise en oeuvre de compétences techniques spécialisées.  
  
Article 2  
 Modifié par Décret n°2008-578 du 18 juin 2008 - art. 11 
L’emploi de responsable technique de l’aviation civile comporte six échelons. La durée du temps passé dans 
chaque échelon pour accéder à l’échelon supérieur est de un an pour le premier échelon et le deuxième 
échelon, de un an et six mois pour le troisième échelon, de deux ans pour le quatrième échelon et de trois 
ans pour le cinquième échelon.  
  
Article 3  
 Modifié par Décret n°2007-1512 du 22 octobre 2007 - art. 3 JORF 24 octobre 2007 en vigueur le 1er janvier 
2007 
 Peuvent être nommés dans l’emploi de responsable technique de l’aviation civile les fonctionnaires des 



corps techniques de la navigation aérienne qui justifient d’une durée de services effectifs à la direction 
générale de l’aviation civile d’au moins dix ans. 
   
Toutefois, les techniciens supérieurs des études et de l’exploitation de l’aviation civile doivent, en outre, être 
titulaires de la qualification prévue à l’article 12 du décret du 27 mars 1993 susvisé. 
   
Article 4  
  Les nominations dans un emploi de responsable technique de l’aviation civile sont prononcées par arrêté 
du ministre chargé de l’aviation civile. 
   
Lors de leur nomination, les intéressés sont classés dans leur nouvel emploi à l’échelon comportant un 
indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui qu’ils détenaient dans leur grade, classe ou emploi 
d’origine. 
  Dans la limite de l’ancienneté exigée à l’article 2 du présent décret pour une promotion à l’échelon 
supérieur, ils conservent l’ancienneté d’échelon acquise dans leur précédent grade, classe ou emploi 
lorsque l’augmentation de traitement consécutive à leur nomination est inférieure à celle qui résulterait d’un 
avancement d’échelon dans leur ancienne situation. 
  Les agents nommés alors qu’ils ont atteint l’échelon le plus élevé de leur précédent grade, classe ou emploi 
conservent leur ancienneté d’échelon dans les mêmes conditions et limites lorsque l’augmentation de 
traitement consécutive à leur nomination est inférieure à celle résultant d’un avancement à ce dernier 
échelon. 
  
  
Article 5  
  Les fonctionnaires occupant un emploi de responsable technique sont placés en position de détachement 
de leur corps d’origine. 
   
  
Article 6  
  Tout fonctionnaire nommé sur un emploi de responsable technique de l’aviation civile peut se voir retirer cet 
emploi dans l’intérêt du service. 
  
  
Article 7  
  Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’équipement, des transports, du 
logement, du tourisme et de la mer, le ministre de la fonction publique, de la réforme de l’Etat et de 
l’aménagement du territoire, le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire et le secrétaire d’Etat 
aux transports et à la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
 Jean-Pierre Raffarin 
  
Par le Premier ministre : 
  
Le ministre de l’équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer, 
  
Gilles de Robien 
  
Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, 
  
Francis Mer 
  
Le ministre de la fonction publique, de la réforme de l’Etat et de l’aménagement du territoire, 
  
Jean-Paul Delevoye 
  
Le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire, 
  
Alain Lambert 
  
Le secrétaire d’Etat aux transports et à la mer, 
  
Dominique Bussereau 


